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(54) Suceur d’aspirateur

(57) Suceur (10) d’aspirateur comprenant :
- une surface d’aspiration et de grattage,
- une fente d’aspiration (15), agencée pour être connec-
tée à un circuit d’aspiration de l’aspirateur et débouchant
sur la surface d’aspiration et de grattage,
- au moins un arrache-fils (21, 22) agencé sur la surface

d’aspiration et de grattage, à côté de la fente d’aspiration
(15),

caractérisé en ce que l’arrache-fils (21, 22) comprend
une partie qui débouche dans la fente d’aspiration (15).
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un suceur d’aspirateur destiné à être monté sur
un aspirateur.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des suceurs
d’aspirateur, et en particulier des suceurs d’aspirateur
équipés de bandes de tissu agrippant dites arrache-fils,
positionnées sur une surface d’aspiration et de grattage,
comme présenté dans le document EP 1 210 898 B1.
Ce système présente notamment l’inconvénient d’avoir
une efficacité limitée, car des fils piégés par l’arrache-fils
peuvent rester sur ce dernier et le saturer. Les fils peu-
vent simplement rester piégés sur l’arrache-fils sans être
aspirés. De plus, on peut noter que les contraintes de
fabrication doivent tenir compte du positionnement de
l’arrache-fils dans une empreinte femelle de la semelle,
ce qui impose des ajustements coûteux.
[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients du document de l’art antérieur men-
tionné ci-dessus et en particulier de proposer un suceur
d’aspirateur avec un arrache-fils, qui présente une bonne
efficacité de nettoyage.
[0004] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un suceur d’aspirateur comprenant :

- une surface d’aspiration et de grattage,
- une fente d’aspiration, agencée pour être connectée

à un circuit d’aspiration de l’aspirateur et débouchant
sur la surface d’aspiration et de grattage,

- au moins un arrache-fils agencé sur la surface d’as-
piration et de grattage, à côté de la fente d’aspiration,

caractérisé en ce que l’arrache-fils comprend une partie
qui débouche dans la fente d’aspiration. Le suceur selon
l’invention offre une bonne efficacité d’aspiration car l’ar-
rache-fils s’étend jusqu’à la fente d’aspiration et débou-
che directement dedans. En conséquence, un fil piégé
par l’arrache-fils sera guidé sans interruption ni discon-
tinuité jusqu’à la fente d’aspiration pour y être aspiré. En
d’autres termes, il n’y a pas d’obstacles entre l’arrache-
fils et la fente d’aspiration.
[0005] Selon un mode de réalisation, l’arrache-fils pré-
sente une première portion agencée sur la surface d’as-
piration et de grattage, et une deuxième portion qui
s’étend, en continuité avec la première portion, dans la
fente d’aspiration. La deuxième portion qui s’étend dans
la fente d’aspiration améliore encore le guidage vers le
circuit d’aspiration des fils piégés par l’arrache-fils.
[0006] Selon un mode de réalisation, le suceur com-
prend deux arrache-fils, chacun agencés de part et
d’autre de la fente d’aspiration selon une direction de
nettoyage.
[0007] Selon un mode de réalisation, la deuxième por-
tion s’étend le long d’une paroi de la fente d’aspiration.
L’intégration est optimale avec la deuxième portion qui
forme une partie de la paroi de la fente d’aspiration, et
affleure celle-ci.

[0008] Selon un mode de réalisation, le suceur com-
prend un corps de suceur, et l’arrache-fils est supporté
par une pièce rapportée par rapport au corps de suceur.
La fabrication est facilitée avec une pièce rapportée qui
permet de choisir une matière adaptée pour fixer l’arra-
che-fils, sans devoir adopter cette matière pour tout le
corps du suceur.
[0009] Selon un mode de réalisation, l’arrache-fils est
surmoulé sur la pièce rapportée.
[0010] Selon un mode de réalisation, la première por-
tion et la deuxième portion appartiennent chacune à des
plans inclinés d’un angle inférieur ou égal à 90 degrés.
Cette mise en oeuvre offre une alternative intéressante
à du collage, en s’affranchissant des contraintes de dé-
laminage d’un joint de colle qui sont présentes avec une
telle géométrie complexe.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’arrache-fils est
collé sur la pièce rapportée.
[0012] Selon un mode de réalisation, la pièce rappor-
tée est collée sur le corps de suceur.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’arrache-fils
s’étend jusqu’à une face avant ou arrière du suceur. Le
guidage des fils piégés est optimal, et la fabrication est
simplifiée, car la semelle ne présente pas d’empreinte
dans laquelle positionner l’arrache-fils, car celui-ci est
débouchant sur la face extérieure et dans la fente d’as-
piration.
[0014] Un second aspect de l’invention est un aspira-
teur comprenant au moins un suceur d’aspirateur selon
le premier aspect de l’invention.
[0015] Un autre aspect de l’invention concerne un su-
ceur d’aspirateur comprenant :

- une semelle avec une surface d’aspiration et de grat-
tage,

- une fente d’aspiration, agencée pour être connectée
à un circuit d’aspiration de l’aspirateur et débouchant
sur la surface d’aspiration et de grattage,

- au moins un arrache-fils agencé sur la surface d’as-
piration et de grattage, à côté de la fente d’aspiration,

caractérisé en ce que l’arrache-fils présente au moins
une première portion dans un premier plan et au moins
une deuxième portion dans un deuxième plan incliné par
rapport au premier plan, et en ce que l’arrache-fils est
surmoulé sur une pièce rapportée au suceur.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue isométrique d’un su-
ceur d’aspirateur en coupe ;

- la figure 2 représente une vue isométrique du corps
du suceur de la figure 1 ;
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- la figure 3 représente une vue isométrique d’un ar-
rache-fils du suceur de la figure 1.

[0017] Dans la présente demande, les termes "suceur
d’aspirateur" peuvent désigner plusieurs types de su-
ceurs, mais l’invention concerne en particulier ceux qui
sont destinés à pourvoir nettoyer des moquettes, des
tissus, des coussins, des tapis ou des textiles, et retenir
les corps étrangers allongés tels que fibres, fils, poils qui
y seraient présents. Cela peut comprendre, de manière
non limitative, un suceur large avec une brosse escamo-
table pour s’adapter à des sols durs ou des moquettes,
un suceur étroit ou plat pour nettoyer exclusivement des
coussins, des rideaux, des moquettes ou toute autre sur-
face textile ou fibreuse.
[0018] La figure 1 représente un vue en coupe d’un
suceur 10 selon l’invention, sur un sol à nettoyer 100.
[0019] Le suceur 10 comprend un corps 11 du suceur
10 réalisé par exemple par moulage par injection en ma-
tière plastique. Le corps 11 du suceur 10 comprend un
manchon 12 pour être raccordé à un circuit d’aspiration
d’un aspirateur, et le manchon 12 communique avec une
fente d’aspiration 15 ménagée dans une semelle du su-
ceur 10. La semelle du suceur 10 présente une surface
d’aspiration et de grattage qui dans le cas présent est
essentiellement formée par des premières portions 21a
et 22a de deux arrache-fils 21 et 22 respectivement, et
c’est cette surface d’aspiration et de grattage qui est pré-
férentiellement en contact avec le sol à nettoyer 100.
[0020] Il est à noter que dans le cas présent la surface
d’aspiration et de grattage est formée essentiellement
par les premières portions 21a et 22a des arrache-fils 21
et 22 respectivement et présente une forme plane, mais
d’une manière générale, la surface d’aspiration n’est pas
forcément plane et n’est pas exclusivement formée par
les arrache-fils 21 et 22.
[0021] Les arrache-fils 21 et 22 ont également chacun
une deuxième portion 21 b et 22b respectivement qui
s’étend dans la fente d’aspiration 15. En d’autres termes,
les arrache-fils 21 et 22 partent d’une face extérieure ou
face d’attaque et s’étendent jusque dans la fente d’aspi-
ration 15. En conséquence, il n’y a aucune discontinuité
de l’arrache-fils 21 ou 22 depuis la face d’attaque jusqu’à
la fente d’aspiration, et les fils, fibres ou poils piégés par
les arrache-fils 21 ou 22 lors du nettoyage seront donc
guidés sans obstacle jusqu’à la fente d’aspiration 15 où
ils seront aspirés.
[0022] La figure 2 représente le corps 11 du suceur 10
de la figure 1. Afin de faciliter la fabrication, les arrache-
fils 21 et 22 (non visibles sur cette figure 2) sont des
pièces rapportées. En effet, les formes complexes des
arrache-fils avec les premières portions 21a ou 22a, qui
sont orientées d’un angle non négligeable (un angle com-
pris entre 30° et 150° par exemple) par rapport aux
deuxièmes portions 21 b ou 22b respectivement, font
qu’il est avantageux de réaliser des sous-ensembles.
[0023] En effet, les assemblages peuvent être réalisés
par collage par exemple, et en raison de l’angle susmen-

tionné et des contraintes de délaminage, il peut être
avantageux de choisir des matières spécifiques. Dans
ce cas, il est intéressant de limiter l’usage de ces matières
spécifiques aux zones de collage et une pièce rapportée
dans cette matière permet d’éviter de réaliser le suceur
10 complet avec cette matière. On peut utiliser pour la
pièce rapportée du polypropylène (PP) ou de l’acryloni-
trile butadiène styrène (ABS).
[0024] En alternative, l’arrache-fils peut être surmoulé.
Dans ce cas, on s’affranchit des contraintes du collage,
et il est également intéressant de surmouler l’arrache-
fils 21, 22 sur la pièce rapportée, pour limiter la taille du
moule de surmoulage.
[0025] La figure 2 représente donc le suceur 10 sans
les arrache-fils 21 et 22, et de chaque côté de la fente
d’aspiration 15 se trouvent des emplacements 13 et 14
sur lesquels seront fixés par collage ou clipsage les ar-
rache-fils 21 et 22 respectivement et leurs pièces rap-
portées.
[0026] La figure 3 représente l’arrache-fils 22, et la pre-
mière portion 22a forme avec la deuxième portion 22b
un angle inférieur à 90 degrés. Dans ce cas, il est inté-
ressant de surmouler l’arrache-fils 22 sur sa pièce rap-
portée pour éviter les décollages en raison de l’angle
aigu.
[0027] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées.

Revendications

1. Suceur (10) d’aspirateur comprenant :

- une surface d’aspiration et de grattage,
- une fente d’aspiration (15), agencée pour être
connectée à un circuit d’aspiration de l’aspira-
teur et débouchant sur la surface d’aspiration et
de grattage,
- au moins un arrache-fils (21, 22) agencé sur
la surface d’aspiration et de grattage, à côté de
la fente d’aspiration (15),

caractérisé en ce que l’arrache-fils (21, 22) com-
prend une partie qui débouche dans la fente d’aspi-
ration (15).

2. Suceur (10) d’aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’arrache-fils (21,
22) présente une première portion (21 a, 22a) agen-
cée sur la surface d’aspiration et de grattage, et une
deuxième portion (21 b, 22b) qui s’étend, en conti-
nuité avec la première portion (21 a, 22a), dans la
fente d’aspiration (15).
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3. Suceur (10) d’aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la deuxième portion
(21 b, 22b) s’étend le long d’une paroi de la fente
d’aspiration (15).

4. Suceur (10) d’aspirateur selon les revendications 2
ou 3, caractérisé en ce que la première portion (21
a, 22a) et la deuxième portion (21 b, 22b) appartien-
nent chacune à des plans inclinés d’un angle infé-
rieur ou égal à 90 degrés.

5. Suceur (10) d’aspirateur selon l’une des revendica-
tions précédentes, comprenant un corps (11) de su-
ceur (10), et caractérisé en ce que l’arrache-fils (21,
22) est supporté par une pièce rapportée par rapport
au corps (11) de suceur (10).

6. Suceur (10) d’aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’arrache-fils (21,
22) est surmoulé sur la pièce rapportée.

7. Suceur (10) d’aspirateur selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l’arrache-fils (21, 22) est collé
sur la pièce rapportée.

8. Suceur (10) d’aspirateur selon l’une des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que la pièce rapportée
est collée sur le corps (11) de suceur (10).

9. Suceur (10) d’aspirateur selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’arrache-
fils (21, 22) s’étend jusqu’à une face avant ou arrière
du suceur (10).

10. Aspirateur comprenant au moins un suceur (10)
d’aspirateur selon l’une des revendications précé-
dentes.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1210898 B1 [0002]
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